
    
 

 
 
   

 
     
  

PROGRAMME  

Jours 1 et 2 :  

 

 Actualisation des connaissances juridiques et réglementaires 

en matière de DPC 

 

 Appropriation des orientations du DPC 2016-2018 

 

 Articulation de la formation, du DPC, des  enjeux et des 

priorités de la structure au regard des projets 

 

 Optimisation de la gestion financière des plans de formation 

médicaux et paramédicaux 

 

 Le DPC sous l’angle de la coopération inter-établissement 

 

Jour 3 : 

 

 Compréhension et identification des conditions de réussite 

d’un plan pluriannuel pluri professionnel 

 

 Mobilisation des acteurs autours du DPC et de la formation 

  

ASSOCIATION NATIONALE POUR LA FORMATION PERMANENTE DU PERSONNEL HOSPITALIER 

DUREE : 

3  jours (2 + 1) 

 

ORGANISME 

CNEH 

 

COUT PEDAGOGIQUE 

4 250 euros 

 

PUBLIC :  

Personnel  des  Directions des 

Ressources Humaines  et des 

Affaires Médicales 

Référent et gestionnaire du 

DPC 

Direction des soins 

Responsable Qualité 

Responsable et chargé  de 

formation 

Concepteur/animateur de 

programmes / actions DPC 

 

 
Conseillère Formation 
Marie-Annick LE FILOUS 
 02 99 35 28 77 
Mail : ma.lefilous@anfh.fr 
 

AFC 24  - Dispositif DPC « Élaborer un plan de formation d’établissement 
pluriannuel intégrant les spécificités du DPC » (CNEH) 

OBJECTIFS  
 

 Articuler le plan de formation avec les recommandations de 

parcours DPC des professionnels de santé médicaux et non 

médicaux 

 

 Faciliter l’intégration des actions pluri professionnelles dans le 

plan de formation (permettant notamment la participation 

conjointe des professionnels médicaux et paramédicaux) 

 

 Optimiser la gestion financière des plans de formation des 

médicaux et non médicaux 

 

 Mobiliser les professionnels médicaux et paramédicaux autour 

de leurs parcours 


